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ÉLECTIONS LÉGISLATIVES – COMMUNE DE LE TITRE

À la  suite  de  l'annulation  des  résultats  du  2  tour  du  scrutin  présidentiel  par  le  Conseilᵉ
constitutionnel sur la commune de Le Titre, le maire Pierre Delcourt a été reçu, à la demande
de la préfète de la Somme Muriel Nguyen par le sous-préfet d'Abbeville le mercredi 1er juin
2022 en sous-préfecture d'Abbeville.

Lors de cet entretien, le maire de la commune de Le Titre a pu expliquer la situation, exposer
l'ensemble de ses arguments ainsi que le ressenti local.

La préfète de la Somme tient à souligner les efforts des municipalités rurales, aux moyens
humains  et  matériels  parfois  limités,  pour  tenir  les  bureaux  de  vote  conformément  à  la
réglementation. 

Par  la  voix  du  sous-préfet  d'Abbeville,  elle  a  salué  l’esprit  de  responsabilité  du  conseil
municipal et du maire de la commune de Le Titre qui maintiennent l’organisation des élections
législatives dans la commune les 12 et 19 juin prochains.


